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Retour à la semaine de 4 jours

Plan de communication :

-Information affichée dans tous les lieux publics accueillant les 
familles

-Distribution d’une lettre du maire aux familles

-Publication d’articles dans le journal municipal Hélice

-Diffusion sur les panneaux LED municipaux

-Parution sur le site de la ville : www.viry-chatillon.fr



Après concertation et adhésion des acteurs éducatifs, puis 
l’approbation du DASEN, notre commune repasse à la semaine de 4 
jours.

Organisation d’une journée d’écolier :
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Dès septembre 2018 

école les : 

lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 8h30 à 11h30 

et de 13h30 à 16h30



Définition
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Sur Viry-Chatillon, il s’articule autour :
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� Des services territoriaux (GOSB)
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Le logo partenarial



Composition de la structure de pilotage

Le Comité de pilotage (CoPil) rassemblera :

-l’adjointe déléguée à la vie scolaire et à la petite enfance

-les représentants des services de la ville et du GOSB impliqués 
en tant que de besoin (directions : de la Vie éducative, Caisse 
des écoles, des Sports, de la Culture, de la Jeunesse, de la 
Petite enfance…. structures culturelles : bibliothèques, 
médiathèque, ludothèque…)

-un représentant par partenaire investi : Inspection de l’Éducation 
nationale, IME, MJC Les Passerelles, CAF, DDCS…

-les directeurs des écoles élémentaires et maternelles

-un représentant de parent d’élève par école



Une émanation d’un groupe de 20 personnes issue de ce 
premier groupe formera le Comité Technique (CoTech) du 
PEDT.

Lors de sa déclinaison et de sa mise en œuvre, des comités de 
concertation pourraient également se développer sur des 
niveaux de proximité : quartier, groupe scolaire, école.

Modalités de pilotage du projet :

Réunions des comités de 
concertation de proximité En tant que de besoin 

Réunions des Cotech 1 réunion tous les trimestres 

Comité de pilotage 1 réunion tous les semestres

Réunions publiques 1 à 2 réunions d’information 
annuelles 



Les six axes du PEdT en cours

� Développer des activités de loisirs autour de l'école

� Favoriser la pratique d'activités culturelles et de loisirs

� Sensibiliser les enfants aux valeurs républicaines

� Structurer l'accompagnement à la scolarité

� Favoriser l'accueil des enfants en situation de handicap ou à
besoin spécifique

�� Structurer l’accompagnement à la parentalité



Propositions des prochains axes du PEdT

Axe 1 : Contribuer à l'épanouissement éducatif, artistique, culturel 
et sportif de l'enfant autour de l'école en s'inscrivant dans la 
continuité du précédent PEdT tout en appréhendant les enjeux 
des nouveaux rythmes

Axe 2 : Organiser l'accompagnement partagé à la réussite de 
l'élève

Axe 3 : Structurer l'accueil des enfants porteurs de handicap ou à
besoin particulier



Axe 1 : Contribuer à l'épanouissement éducatif culturel  et sportif de l'enfant 
autour de l'école en s'inscrivant dans la continuité d u précédent PEdT tout 
en appréhendant les enjeux des nouveaux rythmes

-développer des projets d'activités favorisant la détente, le bien être et le jeu dans 
le cadre des temps périscolaires, complément nécessaire et repensé d'une 
journée d'école plus longue et en cohérence avec les projets d'école 
(communication, moments festifs partagés...)

-repenser la dynamique pédagogique autour du mercredi libéré

-mettre la ville et ses ressources au cœur des actions éducatives sur les temps 
scolaires, péri et extra scolaires : forte de ses ressources sportives, culturelles et 
naturelles, la ville offre un espace de découverte riche qui doit constituer le cadre 
privilégié (mais non exclusif) des actions éducatives autour de l'enfant

-poursuivre l'éducation citoyenne et républicaine de l'enfant et l'accompagnement 
des adultes encadrant comme porteurs de ces valeurs : développement 
durable/action éco-citoyenne, valorisation des symboles de la 
République (hymne national, Europe...), respect des biens et des 
personnes, laïcité, PCS, 



Axe 2 : Structurer l'accompagnement partagé à la réussite  de l'élève

- pour aider à l’épanouissement de l’enfant et à sa réussite personnelle 
la communauté éducative doit se projeter dans une nécessaire co-éducation
avec les parents

-sur l'aspect scolaire : sur le maternel (charte de collaboration ATSEM / 
EN ; sur l’élémentaire (quelle étude pour les CP dédoublés, comment 
préparer l'entrée en CE1 pour les CP dédoublés…) engager l’élaboration 
commune des règles de vie de l’école

-sur l'aspect personnel (accompagnement à la parentalité, autonomie...)

-insister sur une intervention la plus précoce possible (cf contrat de 
ville...) en recherchant à développer les passerelles (crèche-maternelle, 
maternelle-élémentaire, élémentaire-collège..) : certains projets initiés sous 
le présent PEdT y contribuent déjà (classe orchestre...)



Axe 3 : Structurer l'accueil des enfants porteurs de ha ndicap ou à besoin 
particulier 

- créer un protocole formalisé d'accueil des enfants porteurs de handicap 
pour une inclusion sereine au sein des structures municipales tant pour 
l'enfant nécessitant un accueil spécifique, que ses camarades, ses parents, 
et les animateurs

- fournir un accompagnement pérenne pour les équipes porté par la 
Caisse des Ecoles et ses partenaires



Objectifs attendus du PEdT
Pour mémoire, le précédent PEdT a permis :

-De favoriser la lisibilité pour les familles et la cohérence de l’offre d’équipements, 
de services et d’accompagnement des enfants castelvirois,

-De renforcer les partenariats existants et d’en créer de nouveaux,
-De s’appuyer sur les compétences en présence afin de développer des dispositifs 

porteurs de sens,
-De promouvoir la co-élaboration de projets cibles.

Outre la satisfaction de ces objectifs qui reste nécessaire, le prochain PEdT entend :

� Dépasser la problématique du handicap et des enfants "extra ordinaires" et appréhender les 
enjeux positifs des différences pour l’épanouissement de tous les enfants.

� Se réapproprier le territoire dans sa globalité (Viry et ses richesses naturelles, sportives, 
culturelles...).

� Limiter l'impact des barrières liées aux différentes sectorisations et leurs dispositifs 
spécifiques (comment diffuser le PRE en dehors du Plateau ?)


